
SCP DALLIER-ARBOUZOV 

Conformément à la Loi n° 2020-901 du 24 juillet 2020, visant à encadrer le démarchage téléphonique et à lutter contre les appels frauduleux, tout consommateur peut 
s’inscrire gratuitement afin de ne plus être démarché téléphoniquement par un professionnel avec lequel il n’a pas de relation contractuelle en cours. L’inscription sur 
cette liste d’opposition au démarchage téléphonique est accessible via le service BLOCTEL. Ce service s’applique également à nos formulaires présents sur notre site 
Internet. Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. 
Pour exercer ce droit, veuillez vous adresser aux personnes habilitées de l'étude. (CNIL N°495). Membre d’une Association agréée, le règlement par chèque est accepté. 

PROPOSITION D’ECHEANCIER FORMULEE PAR LE DEBITEUR 
 

 
CREANCIER :                                                                                               REFERENCE ETUDE* :  
 

* La référence figure sur les actes (marge gauche en 
bas) et sur les courriers émanant de notre ETUDE  

  

INFORMATONS & SITUATION FINANCIERE DU DEBITEUR 
 

 ETAT CIVIL / CONTACT ADRESSE(S) 
Nom d’usage :    

Nom de jeune fille :  
Prénoms : 

Immatriculé(e) sous le n° : 

 Adresse professionnelle + téléphone : 
 
 
 
 
 
Adresse personnelle :   (  ) même adresse que dessus 
                                                  (  ) autre : à préciser  
 

Date de naissance :  
Lieu de naissance :  

Téléphone 1 :  
Téléphone 2 :  
Téléphone 3 :  

Adresse e-mail :  
Profession :  

Employeur (s) /caisse(s) 
de retraite : 

 

                                                                        SOLVABILITE 
Ressources financières 

(salaire net / autres revenus / aides et prestations sociales) 
Dépenses financières et dettes 

(crédits / dettes / charges courantes) 
NATURE RESSOURCES MONTANT NATURE DEPENSES MONTANT 
    
    
    

TOTAL  TOTAL  
 

ENGAGEMENT DU DEBITEUR SUR UN ECHEANCIER 
(engagement révisable et unilatéral : sous réserve de l’acceptation écrite, expresse et le cas échéant renouvelée du créancier ou de son mandataire) 

 

Je soussigné(e),                                                                               , m’engage à régler à la SCP DALLIER-
ARBOUZOV, Commissaires de Justice associés à POINTE-A-PITRE, Résidence La Darse, 2-4 rue 
Dugommier, en sa qualité de mandataire chargé de recouvrement pour le compte de mon créancier ci-
dessus désigné, et ce jusqu’à l’apurement de la dette, la somme de                         € (sous réserve 
d’actualisation), le                     de chaque mois, le premier versement de                € intervenant :  
(  ) ce jour ou  (  ) le : ….…/………/…………. 
 
Date de la signature du présent engagement :…. …/………/………….       
 

                                                                         
 
 
 

Nom + prénom (ou raison sociale) + adresse  

Signature du débiteur (+ qualité et cachet si le 
débiteur est une personne morale) 
  

 
 

 Tous les CADRES BLEUS doivent 
être remplis ou cochés d’une croix. 

 
 Les JUSTIFICATIFS des ressources, 

des dépenses et des dettes doivent 
être joints au présent document. 
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MOYENS DE PAIEMENT   
 
Vous avez la possibilité de régler dans les locaux de l’Etude (SCP DALLIER-ARBOUZOV, Commissaires de Justice 
associés à POINTE-A-PITRE, Résidence La Darse, 2-4 rue Dugommier), ou de payer à distance : 
 
-         sur notre site internet www.huissiers-justice-guadeloupe.fr dans la rubrique « PAIEMENT EN LIGNE »  

Vous pouvez scanner le QR code ci-dessous au moyen de l’appareil photo de votre téléphone mobile pour être 
dirigé vers la page de paiement (accès au RIB CAISSE DES DEPOTS de l’Etude en vue d’un VIREMENT et au 
formulaire de paiement en ligne par CB).  

 
 

- au moyen de votre carte bancaire, en contactant l’Etude par téléphone (05.90.90.99.36) 
- en adressant un chèque établi à l’ordre de la « SCP DALLIER-ARBOUZOV »   

 
Attention : dans tous les cas, lors de chaque paiement, vous devrez rappeler la référence de votre 
dossier. A défaut, le paiement ne sera pas identifiable est sera rejeté.  
 
 


